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Chers participants, 

J'ai l'honneur de vous accueillir aux consultations de 
1991 sur les questions des droits de la personne, qui sont tenues 
en prévision de la 47e session de la Commission des droits de 
l'homme des Nations Unies. 

Le Canada continuera de jouer un rôle moteur dans la 
promotion de plusieurs dossiers thématiques ou nationaux, comme 
il le fait depuis qu'il est redevenu membre à part entière de la 
Commission lors de la 45e session. Les vues des ONG revêtent une 
importance particulière au moment où s'opèrent de rapides 
changements dans la communauté internationale et où les 
spectaculaires progrès au chapitre des droits de la personne dans 
certaines parties du monde ne doivent pas nous faire oublier les 
abus qui se produisent dans d'autres. 

J'attache énormément d'importance à ces consultations 
annuelles. Les agents des Affaires extérieures et du Commerce 
extérieur Canada tirent grandement profit des discussions qui 
sont organisées avec divers groupes canadiens sur les questions 
des droits internationaux de la personne. Les consultations du 
mois  de janvier permettront de définir le cadre dans lequel 
s'inscriront, tout au cours de l'année, des discussions suivies 
et une coopération soutenue. 

Comptant sur votre participation lors de ces 
consultations, je vous prie d'agréer, chers participants, 
l'expression de mes sentiments distingués. 


